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Introductio n – Objet du document – Sommaire  

Présentation générale du corps des ADAENES : 
 
Le corps des attachés d’administration de l’Education nationale, de l’enseignement supérieur (qui comporte 2 grades)  a connu 
plusieurs modifications et fusions depuis la création du corps des attachés d’administration de l’Etat par le décret du 26 
septembre 2005. En 2007, suite à la mise en œuvre du décret du 23 décembre 2006 a eu lieu la fusion du corps des attachés 
d’administration centrale du ministère de l’Education nationale et du corps des attachés d’administration scolaire et universitaire. 
 
- Les effectifs ont diminué légèrement de 2 %,  passant de 10 108 en février 2008 à 9 883 en février 2013. 
Cette diminution est le résultat d’une politique générale de réduction des effectifs au sein de la fonction publique. 
Les attachés d’administration de l’éducation nationale et de l’Enseignement supérieur sont les plus nombreux parmi les attachés 
de la fonction publique d’Etat ; à titre d’illustration, ils représentent 32,7 % en scolarité au sein des IRA.  
Une démarche de requalification des missions et de repyramidage des corps de la filière administrative est engagée depuis 
plusieurs années avec la transformation des postes de catégorie C en catégorie B et A. Ainsi, les personnels de catégorie A ont 
vu leur proportion augmenter de 15,5 % à 17,8 % en 2012.  

 
- Les recrutements s’effectuent à titre principal par la voie des IRA et à titre complémentaire par la voie de 3 concours directs : 
externe interne et troisième concours. Seul le concours interne est ouvert depuis 2007, mais quelques assouplissements ont 
permis notamment le recrutement d’enseignants. 
Il a été prévu de combler les emplois d’ADAENES laissés vacants à l’issue des opérations de recrutement avec une procédure 
spécifique d’accueil d’enseignants dans le corps des ADAENES par la voie du détachement prévu  avec l’accompagnement à la 
mobilité et à la diversification des parcours professionnels. 
En 5 ans, le nombre de recrutements des personnels enseignants dans le corps des ADAENES par cette voie, s’est élevé à 101 
entre 2008 et 2012, dont 40 pour cette dernière année. 
 

• Description des missions, domaines d’activité, fonctions  et compétences des ADAENES 
 

Dans l’ensemble, les fonctions d’attachés font appel à la polyvalence  et s’organisent autour de 2 missions : 
♦ études, conception et mise en œuvre des politiques publiques 
♦ gestion logistique de moyens nécessaires à la mise en œuvre de ces politiques, qu’il s’agisse de gestion des 

ressources humaines, gestion budgétaire ou financière ou de gestion des moyens matériels.  
 
Les fonctions des attachés font appel également à des compétences et aptitudes multiples : connaissance économique, aptitude à 
la communication écrite et orale et au travail en équipe, capacité d’organisation, sens de l’autonomie et des responsabilités, 
aptitude à l’utilisation des technologies de l’information et de la communication. 
 
Après quelques années d’expérience ou dans certains cas en début de carrière, les attachés sont appelés à animer et encadrer une 
équipe d’agents. L’expérience et l’approfondissement des compétences permettent aux attachés d’évoluer vers un niveau de 
responsabilité croissant. 
 
L’arrêté du 30 juin 2011 précise les univers professionnels accessibles après la formation au sein de chaque IRA. On passe donc 
d’une logique de compétence généraliste à une logique de compétences plus ciblées dès le recrutement. 
 
La formation au sein des instituts régionaux d’administration (IRA) prévoit 3 univers professionnels: administration centrale, 
administration territoriale de l’état et administration scolaire et universitaire. 
Cette forme d’individualisation de la formation repose sur l’identification dans l’univers scolaire et universitaire de chaque 
domaine d’activité (juridique, gestion budgétaire et financière, gestion des ressources humaines) correspondant aux emplois-
types exercés par les ADAENES. 
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Un répertoire des métiers relatifs à l’Education nationale qui présente également ceux de l’enseignement supérieur  (REME) 
permet de rattacher un poste de travail à un emploi-type, lui-même étant rattaché à une seule famille professionnelle. Cette 
approche évolutive diffère de l’entrée par le statut mais permet de cerner la description des activités exercées et les compétences 
requises et signale les correspondances statutaires. Ainsi les familles professionnelles « Management, pilotage et 
contrôle », « ressources humaines », « gestion budgétaire, financière et comptable », « administration générale », correspondent 
à des fonctions pouvant être exercées par des ADAENES.  
 

• Caractéristiques principales :  
 
- Une légère baisse des effectifs entre février 2008 et février 2013  (10 108 à 9 883). 
 

Au 1er février 2013, le ministère de l’Education nationale, ainsi que le ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche 
compte 9 883 ADAENES. Ces effectifs représentent 7,8 % des 125 912 personnels BIATSS (en activité dans l’enseignement 
scolaire et supérieur). 
 
Le nombre de postes vacants à la rentrée scolaire diminue régulièrement depuis 2008, passant de 138 en 2008 à 36 en 2012; 
plusieurs raisons expliquent ce constat. Le nombre de postes offerts reste proche des besoins des académies. Si l’on examine le 
nombre de postes IRA réservés aux ADAENES pourvus par rapport à ceux offerts, il reste presque 10 % de postes non pourvus 
en 2010, ce qui est en diminution par rapport aux années précédentes. Cette amélioration est sans doute liée à la politique de 
recrutement qui vise à faire choisir un univers professionnel dès l’entrée en formation. Ce pourcentage de postes non pourvus 
s’explique par les désistements des lauréats ou  la réussite à d’autres concours.  

 
- Un taux de féminisation qui s’élève à 63,9 % (versus 73 % pour l’ensemble des personnels BIATSS). 

 
- Un pourcentage faible (6,6 %) d’ADAENES à temps partiel versus 14 % pour l’ensemble des personnels BIATSS, et 

qui concerne plus particulièrement les femmes dans les 2 cas.  
 

- Un pourcentage d’agents contractuels sur mission permanente (CDD et CDI) égal à 7,2 % de l’ensemble des effectifs 
d’attachés et de personnels sur des fonctions équivalentes, soit un poids nettement inférieur à celui des agents  
contractuels (CDD et CDI) par rapport à l’ensemble des personnels BIATSS qui est de 20 %.  

Il n’y a pas de différence significative du pourcentage d’ANT/ADAENES sur mission permanente par rapport aux 
personnels titulaires entre les personnels du MEN et celui du MESR (respectivement 7,4 % et 6,4 %). 
  

- Un corps relativement âgé (âge moyen de 48 ans), phénomène dû au fait que les attachés d’administration sont recrutés 
après avoir fait des études longues et souvent une année de formation à l’IRA. Pour les ADAENES, c’est dans la 
tranche d’âge des 55/60 ans que l’effectif est le plus important.  

 
- Une faible ancienneté dans le corps puisque 46,6 % des effectifs ont moins de 10 ans d’ancienneté et 23,7 % des 

effectifs ont au moins 20 ans d’ancienneté.                                                                                                                                              
 
- Une forte représentation dans les derniers échelons du grade d’Adaenes (12ème échelon) et dans le 9ème échelon pour le 

grade d’Apaenes.  
 

- Un taux de départ à la retraite des attachés qui augmente légèrement entre 2009 et 2011 (4,36 % à 4,51 %), alors que 
dans le même temps  celui des BIATSS, qui suit une évolution parallèle, reste inférieur (3,14 % à 3,49 %). 

 
- Un nombre de départs à la retraite qui suit la même évolution depuis 2004, passant de 314 à 418 en 2011 (soit 4,51 % 

du corps). Les départs à la retraite intervenus durant la période 2009 à 2011 indiquent un rebond des départs en retraite 
pour 2011. Les comportements des personnels ADAENES s’expliquent également par la dernière réforme des 
retraites, notamment par la mesure relative à l’allongement de la durée de cotisation et également au nombre de 
trimestres cotisés entrainant une anticipation et une augmentation des départs en 2010.   
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- En terme de prévision des départs en retraite pour les 5 ans à venir et en prenant l’hypothèse de 40 % du vivier 
potentiel (effectif susceptible de partir à la retraite), le nombre de départs en retraite diminuerait  ensuite de 442 en 
2012 à 325 en 2016. Ces chiffres sont corrélés à la fois à l’effectif éligible susceptible de partir à la retraite et à 
l’évolution de l’âge de départ en retraite. Cette baisse prévisible des départs en retraite devrait donc limiter les besoins 
en recrutement. Elle s’explique par une baisse du nombre d’agents ayant l’âge de partir, sous l’effet de la démographie 
du corps, de l’extinction progressive du dispositif de départ anticipé pour les parents de 3 enfants et des mesures  
d’allongement des durées de cotisation. 

 
- Un âge moyen de départ en retraite légèrement supérieur à la moyenne des personnels BIATSS (60,2 ans contre 59,1 

ans pour les personnels BIATSS sur la période 2004-2011) ; lors du départ à la retraite, les Adaenes sont  
majoritairement au 12ème échelon, les Apaenes au 9ème échelon.  

 
• Les perspectives :  

 
 Dans le cadre du programme de fusion de corps, il est crée un corps interministériel des attachés d’administration de l’Etat 
(CIGEM)- décret n°2011-1317 du 17 octobre 2011 –décrets et arrêtés d’application publiés dans le JORF du 1er octobre 2013-  
dans lequel sont intégrés les membres des corps d’attachés d’administration et corps analogues. Cette création est accompagnée 
d’une revalorisation de la carrière des attachés (un troisième grade après attaché principal). 
  

Introduction  – Objet du document – Sommaire  
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Introduction – Objet du document – Sommaire  
 

Cette étude, réalisée en 2013, concernant la situation des attachés d’administration de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur, est initiée par le bureau de gestion prévisionnelle des BIATSS (DGRH C1-1) de la Direction Générale des Ressources 
Humaines. 
 
L’objectif est de valoriser les informations concernant les personnels, en mettant à la disposition de la communauté éducative 
des éléments objectifs afin de dégager les caractéristiques de ce corps. 
L’étude recense des données précises sur les effectifs, les volumes de recrutement, les promotions et les rémunérations, mais 
présente également un « portrait » de la vie des personnels. 
 
Des éléments d’évolution ont été intégrés dans les commentaires afin d’avoir une vision plus dynamique. 
 
 
Avertissement : Les informations présentées ici sont issues de requêtes exécutées avec des critères de sélections propres à la 
monographie. Par conséquent, ces informations ne doivent pas être utilisées à d’autres fins. 
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* Le décret n° 2006-1732 du 23 décembre 2006 portant dispositions statutaires relatives au corps des attachés d’administration 
de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur.  
 
Ce décret précise notamment que les attachés d’administration centrale du ministère de l’éducation nationale (régis par le décret 
n°95-988 du 7 août 1995 fixant les dispositions statutaires communes au corps des attachés d’administration centrale) et les 
attachés d’administration scolaire et universitaire (régis par le décret n° 83-1033 du 3 décembre 1983 modifié portant statut 
particulier des corps de l’administration scolaire et universitaire et fixant les dispositions statutaires applicables à l’emploi de 
secrétaire général d’administration scolaire et universitaire) sont intégrés dans le corps des attachés d’administration de 
l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur. 
Le recrutement dans les corps d’attachés des  administrations de l’Etat s’effectue à  titre principal par la voie des instituts 
régionaux d’administration (IRA) et à titre complémentaire par la voie de 3 concours directs : externe, interne, et troisième 
concours. 
 
* Arrêté du 6 juin 2008 fixant la nature, la durée, et le programme des épreuves des concours d’entrée aux Instituts régionaux 
d’administration ; ce texte réforme en profondeur les épreuves dans le sens d’une profonde professionnalisation conforme à la 
démarche de la révision générale du contenu des concours.   
 

• Promotion 
 

* L’arrêté du 30 juin 2011 (modifiant l’arrêté du 3 janvier  2007) précise les modalités de l’examen professionnel d’attaché 
principal.  
Peuvent se présenter à l’examen les attachés qui ont accompli au moins 3 ans de services effectifs  dans un corps civil ou cadre 
d’emploi de catégorie A ou de même niveau et comptent au moins 1 an d’ancienneté dans le cinquième échelon du grade 
d’attaché. 
Peuvent également être promus au choix, après avis de la commission administrative paritaire, les attachés justifiant au moins 7 
ans de services effectifs dans un corps civil ou cadre d’emploi de catégorie A ou de même niveau  et d’au moins 1 an 
d’ancienneté dans le 9ème échelon du grade d’attaché. 
 
Par ailleurs, les ADAENES  ont intégré en 2013 (décret du 17 octobre 2011-décrets et arrêtés d’application publiés dans le 
JORF du 1er octobre 2013) le corps interministériel à gestion ministérielle des attachés d’administration de l’Etat. Cette 
démarche s’inscrit dans le cadre du plan quinquennal de fusion des corps mis en œuvre par la fonction publique. 
Ce nouveau corps comporte trois grades : attaché, attaché principal  et attaché hors classe.  
Ce nouveau statut inclut une revalorisation du premier échelon du grade du corps interministériel, ainsi qu’une réduction d’un 
mois par an, et ce afin d’accélérer les progressions de carrière.  
Le grade d’attaché hors classe est un grade à accès fonctionnel. Son accès sera contingenté et réservé, au choix, aux attachés 
principaux ayant exercé des fonctions correspondant à un niveau élevé de responsabilités.  
L’échelon terminal de ce troisième grade sera un échelon  spécial, doté de la « hors échelle » A, dont l’accès sera également 
contingenté et se fera au choix. 
Ce statut devrait faciliter la mobilité des agents souhaitant exercer dans un autre ministère. 

• Nominations 
 

* Le décret n° 2005-1215 du 26 septembre 2005 portant dispositions statutaires communes applicables au corps des attachés 
d’administration et à certains corps analogues. 
 
* Le décret n° 2006-1732 du 23 décembre 2006 portant dispositions statutaires relatives au corps des attachés d’administration 
de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur.  
 
* Arrêté du 6 juin 2008 fixant la nature, la durée, et le programme des épreuves des concours d’entrée aux Instituts régionaux 
d’administration ; ce texte réforme en profondeur les épreuves dans le sens d’une profonde professionnalisation conforme à la 
démarche de la révision générale du contenu des concours.   
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• Missions 
 

Les attachés d’administration de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur qui appartiennent à un corps de catégorie 
A, exercent leurs fonctions : 

- dans les services centraux et déconcentrés et dans les services à compétence nationale relevant des ministères de 
l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche,  

- dans les établissements publics relevant de ces mêmes ministres  
- dans les établissements relevant du grand chancelier de la Légion d’honneur, sous l’autorité des responsables de ces 

services ou établissements.  
 

Lorsqu’ils sont affectés dans les établissements scolaires ou universitaires, ils contribuent dans le cadre de la communauté 
éducative, à l’éducation et à la formation des élèves et étudiants.   
Lorsqu’ils sont affectés dans les services centraux ou déconcentrés et dans les  établissements publics autres que 
d’enseignement, ils participent à l’élaboration et à la mise en œuvre  de la politique publique d’éducation. 
Ils sont chargés des fonctions de conception, d’expertise, de gestion et de pilotage d’unités administratives. Ils peuvent être 
appelés à remplir les fonctions d’ordonnateur secondaire. Ils ont vocation à  être chargés de fonction d’encadrement. Ils peuvent 
en outre  se voir confier la gestion matérielle et financière d’un établissement. 
 
Les attachés principaux peuvent être chargés des fonctions d’agent comptable d’un ou plusieurs établissements. A titre  
exceptionnel, les attachés peuvent également être chargés de ces fonctions. 

 

Statutaire – Effectifs – Programmes budgétaires – Académies –  Genres et âges –  Evolution 



 
12 

Monographie du corps des ADAENES   
DGRH C1-1 Année 2013 

 
 

 
 

 
 
 

 Répartition de l’ensemble du personnel ADAENES par position administrative 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Répartition des personnels en activité par ministère  
 

 

La répartition des effectifs des attachés d’administration de 
l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, tous 
programmes confondus, fait apparaitre que 90,5 % du corps est 
en activité (10 487 sur un total de 11 584), 6,7 % en détachement, 
et 1,4 % en disponibilité. 
 

Rappel : Le champ de référence à partir duquel la 
monographie a été faite repose sur les programmes de 
l’enseignement scolaire et supérieur uniquement, à 
l’exclusion des agents affectés au ministère du sport, de 
la jeunesse et de la vie associative, des agents sans 
programme budgétaire connu et de ceux affectés dans 
les collectivités d’outre-mer (COM). L’effectif de 
référence est donc de 9 883 agents au 1er février 2013 
(7 594 au MEN + 2 289 au MESR).   
 

Répartition des 10 111 agents en activité (hors COM) 
 

II. Effectifs du corps  

A. Effectifs de titulaires 
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 Effectifs du corps par grade et par échelon  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En ce qui concerne le grade d’Adaenes : le pourcentage le plus important (13,7 % des effectifs) se trouve au 7ème échelon. 
 
En ce qui concerne le grade d’Apaenes : 16,3 % des agents se trouvent à l’échelon terminal.   

Adaenes 

En ce qui concerne les personnels Adaenes, les effectifs les plus importants se répartissent sur le 7ème et le 12ème échelon et 
d’avantage sur les échelons plus élevés, voire terminaux en ce qui concerne les Apaenes. 
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 Consommations d’emplois en équivalent temps plein travaillé (ETPT) 

La consommation d’emplois, a diminué légèrement entre 2006 et 2012 (-200,15 postes « équivalent temps plein travaillé »),  
2006 étant l’année de la plus forte consommation d’emplois.  
 
En ce qui concerne le MESR (établissements RCE et non RCE), la consommation d’emplois établissements du supérieur non 
RCE diminue entre 2006 et 2010 au profit des établissements du supérieur RCE, ce qui s’explique par le passage progressif des 
établissements du supérieur aux RCE.  
 
Par ailleurs, chaque année, il y a une légère progression au mois de septembre qui correspond aux recrutements de l’année en 
cours. 

Source : DGRH C1-1 
India LOLF ODE – décompte des emplois & OREMS 
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 Les agents non titulaires sur missions permanentes et sur missions temporaires de 
remplacement (données 2012) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note : l’académie de la Martinique n’a pas répondu à l’enquête, les résultats sont donc à nuancer, particulièrement en ce qui 
concerne  le total MEN/MESR. 
 
Tout programme confondu, le pourcentage des agents non titulaires sur missions permanentes est de 7,2 % par rapport aux 
personnels titulaires dans le corps des ADAENES, versus 20 % concernant les personnels BIATSS.   
 
Il n’y a pas de différence significative concernant la part des ANT ADAENES sur mission permanente au sein de 
l’enseignement scolaire et de l’enseignement supérieur contrairement à l’ensemble des personnels BIATSS ; en effet, dans ce 
dernier cas, la part des ANT BIATSS atteint 35,4 % des effectifs au sein du supérieur (versus 6,4 % pour les ANT ADAENES 
sur mission permanente)  

B. Effectifs de non titulaires 
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 Les agents non contractuels sur missions permanentes et sur missions temporaires selon le 
genre 

 
 

 
 

 
 
 

 Les agents contractuels sur mission permanentes et sur missions temporaires de remplacement 
selon l'ancienneté au sein de l’établissement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Concernant la parité au sein du MEN et du 
MESR, elle met en évidence une part plus 
importante des femmes (71 %) ; ce constat est à 
nuancer en ce qui concerne la parité au sein du 
MEN où la part des femmes représente 58 %  des 
effectifs. 
 
 La comparaison de l’ancienneté des agents non 
titulaires en CDD et de ceux qui sont en CDI fait 
apparaitre une ancienneté plus importante pour les 
personnels de l’enseignement scolaire (40 % ont 
une ancienneté supérieure à 6 ans dans 
l’enseignement scolaire versus 15 % dans 
l’enseignement supérieur. 
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 Les agents contractuels sur missions permanentes et missions temporaires éligibles à l'un de 
recrutements réservés en 2013 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les agents contractuels cdisés au titre de la loi du 12 mars 2012 et après 
 

Parmi  les agents non titulaires en CDD, 18 % sont éligibles à l’un des recrutements réservés en 2013 (« loi du 12 mars 2012 
dite « Sauvadet ») en ce qui concerne le MEN, versus 9 % en ce qui concerne le MESR. Les ANT en CDD éligibles à l’un des 
recrutements réservés en 2013, sont essentiellement sur missions permanentes. 
 

Les 89 agents cdisés au titre de la loi du 12 mars 2012 représentent le quart de l’ensemble des agents actuellement en CDI. 

Statutaire – Effectifs – Programmes budgétaires – Académies –  Genres et âges –  Evolution 



 
18 

Monographie du corps des ADAENES   
DGRH C1-1 Année 2013 

 
 

 La part des agents non titulaires sur mission permanente sur les personnels titulaires en 2012 
par académie  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note : L’académie de la Martinique n’a pas répondu à l’enquête ANT ; par ailleurs, les effectifs des agents titulaires des COM 
n’ont pas été pris en compte (cellule grisées foncées). Les résultats sont donc à nuancer, en particulier pour le total 
MEN/MESR. 
 
La part des agents non-titulaires effectuant une mission permanente sur les effectifs du corps des attachés atteint 7,2 %.  
Cette part est particulièrement importante à Paris (21 %) et Poitiers (22 %). 
 
En rapportant la part des agents contractuels sur mission permanente sur l’ensemble des titulaires, nous constatons que dans 
l’enseignement scolaire ce taux est de 7,4 % ; ce sont les académies de Paris (29 %), et de Poitiers (28%) qui ont les taux les plus 
importants. 
 
Dans l’enseignement supérieur, la part des agents contractuels sur mission permanente rapportée aux effectifs du corps est de  
6,4 % ;  les taux les plus importants sont à Strasbourg (19 %), suivi par Grenoble (18 %).  
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 Illustration de la part des agents non titulaires sur mission permanente sur les personnels 
titulaires ADAENES 
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 La part des agents non titulaires CDIsés dans le cadre exceptionnel de la loi du 12 mars 2012 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Note : L’académie de la Martinique n’a pas répondu à l’enquête ANT ; les résultats sont donc à nuancer, en particulier pour le 
total MEN/MESR. 
 
Le quart de l’ensemble des agents non-titulaires en CDI l’a été dans le cadre exceptionnel de la loi  du 12 mars 2012 (Loi 
Sauvadet), pourcentage qui est plus important au MEN. 
 
Au sein de plusieurs académies, c’est la totalité des agents contractuels en CDI qui l’a été  dans le cadre de la loi Sauvadet ; il 
s’agit des académies d’Amiens, la Réunion, et la Polynésie. 
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 Effectifs du corps par programme budgétaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 Répartition des effectifs par académie et programme budgétaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

III. Effectifs du corps par mission et programme budgétaire 

La part des attachés d’administration de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur en activité sur un programme de 
l’enseignement scolaire est de 77 % et de 23 % sur un programme du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche. 
Cette proportion peut s’expliquer en partie par la forte représentation de la filière ITRF dans l’enseignement supérieur, dont les 
agents  exercent des  fonctions équivalentes à celles des attachés d’administration. 
La part des Adaenes et des Apaenes s’établit respectivement à 66,3 % et 33,7 %. 
 

La part la plus importante des ADAENES se situe en administration centrale, suivie par l’académie de Versailles. 
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 Répartition des effectifs par académie  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Répartition des effectifs par académie et grade 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lecture : L’académie d’Aix-Marseille représente 
3,6 % des effectifs par rapport à l’ensemble des 
académies. 
Pour chaque grade : Attaché (Adaenes) ou attaché 
principal (Apaenes), le poids relatif de chaque 
académie a été établi par rapport à l’ensemble des 
académies. 
Les pourcentages sont à lire verticalement. 
 
Le tableau ci-contre fait apparaître les effectifs 
d’Adaenes et d’Apaenes pour chaque académie. 
C’est l’académie de Versailles (7 %) qui représente 
la part de personnels Adaenes la plus importante et 
la Guyane la moins importante (0,2 %) et c’est au 
sein de l’administration centrale que le taux 
d’Apaenes (9,4%) est le plus   important et dans 
l’académie de Guyane le moins important (0,5%). 
 

IV. Effectifs du corps par académie 

A. Effectifs par académie 
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 Illustration de la répartition des effectifs du corps par académie 
 
 

 
 

Lecture de la carte : Sur l’ensemble des effectifs d’attachés d’administration de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur, 6,7 % sont présents dans l’académie de Lille. 
 
Ce sont les académies Versailles, Lille, Créteil, Paris, Lyon, Toulouse, Grenoble et Bordeaux qui présentent la plus grande part des  
personnels ADAENES. 
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 Proportion des grades dans le corps au sein de chaque académie 

Lecture : Pour chaque académie, les 
pourcentages respectifs du grade 
d’Adaenes et du grade d’Apaenes ont été 
établis. Ex : dans l’académie de Toulouse, 
les Adaenes représentent 59,4 % des 
effectifs du corps, les  Apaenes 40,6 %. 
   
 
La répartition entre les grades d’Adaenes 
(moyenne à 66 %) et celui d’Apaenes 
(moyenne à 34 %) du corps des attachés 
d’administration de l’éducation nationale et 
de l’enseignement supérieur, au sein de 
chaque académie et en administration 
centrale, fait apparaitre un fort taux 
d’Apaenes dans les académies de Guyane, 
de Martinique, de Corse et en 
administration centrale, et à l’inverse un 
taux important d’Adaenes dans les 
académies de Créteil et d’Amiens. 
 

Proportion des grades dans le corps par académie 
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 Illustration de la part des personnels dans le grade d’Apaenes par académie 

 

Lecture de la carte : dans l’académie de Toulouse, 40,6 % des attachés d’administration de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur sont des Apaenes.  
La proportion des Apaenes est plus importante dans les académies d’outre-mer et dans les académies du sud que dans celles du 
nord et du centre. 
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 Répartition des attachés d’administration de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur par rapport aux personnels BIATSS (au 1er février 2013) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les attachés d’administration de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur représentent 7,8 % de l’ensemble 
des effectifs des personnels BIATSS en activité. 
 
Ils représentent un taux bien plus important, de 31,1%, en 
administration centrale en raison notamment de la mission 
d’élaboration de la politique publique d’éducation et de la 
prépondérance des fonctions de conception et d’expertise en 
son sein. 
 
 
 
 

B. Effectifs par académie par rapport aux effectifs BIATSS 
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 Cartographie de la répartition des attachés d’administration de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur par rapport aux personnels BIATSS (au 1er février 2013) 

 
 

 
  

C’est dans les académies de la Martinique, d’Amiens, de Dijon et d’Orléans-Tours, de Caen, et de la Réunion que la part des 
attachés d’administration de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur sur l’ensemble des personnels BIATSS est la 
plus importante. 
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 Parité par corps et grades des personnels ADAENES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

V. Effectifs du corps par genre et âge 

A. Effectifs par genre 

Les femmes représentent quasiment les deux-tiers de ce corps, avec 63,9 % 
des effectifs du corps. 
 
La répartition par sexe fait apparaître que les femmes sont 
proportionnellement plus nombreuses que les hommes, quelle que soit la 
tranche d’âge, et particulièrement dans celle des 55-60 ans, et 60 ans et plus. 
 
La comparaison de la parité au sein des deux grades fait apparaitre une 
part plus importante d’hommes dans celui d’Apaenes par rapport à celui 
d’Adaenes (38,9 % versus 34,7 %). 
 

Parité dans le corps des ADAENES  
 

Parité dans le grade d’Adaenes  
 

Parité dans le grade d’Apaenes  
 

Statutaire – Effectifs – Programmes budgétaires – Académies –  Genres et âges –  Evolution 



 
29 

Monographie du corps des ADAENES   
DGRH C1-1 Année 2013 

 
 
 
 
 

 Les âges moyens par sexe et grade 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les âges médians  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’âge moyen du corps,  est légèrement plus élevé chez les femmes (48,7 ans), que chez les hommes (46,8 ans).  
Dans le grade des Adaenes, l’âge moyen diffère selon le sexe, les hommes sont âgés de 44,9 ans et les femmes de 47,3 ans, soit 
une différence de plus de 2 ans. 
Dans le grade des Apaenes, l’âge moyen diffère légèrement selon le sexe, avec 50,2 ans pour les hommes et 51,7 pour les 
femmes.  
Par contre, les âges minimum et maximum sont très proches entre les hommes et les femmes. 
A titre de comparaison, la moyenne d’âge des personnels BIATSS en février 2013 est de 47,5 ans (versus 48 ans pour le corps 
des ADAENES), respectivement de 46,5 ans pour les hommes et 47,9 pour les femmes. 

Age moyen des personnels selon le sexe et le grade 

L’âge médian est de 48 ans pour le corps 
des ADAENES, de 46 ans pour les 
Adaenes, et de 53 ans pour les Apaenes. 
 
L’âge moyen diffère de l’âge médian, avec 
presque 2 ans d’écart en ce qui concerne 
les Apaenes 
 

Représentation de l’âge médian dans le corps et les grades 

B. Effectifs par âges 
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 Les pyramides des âges 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tous grades et sexes confondus, c’est à l’âge de 
57 ans que les effectifs sont les plus importants 
(pour chaque grade d’Adaenes et d’Apaenes). 
 
 

Pyramide des âges dans le corps  

Pyramide des âges des agents  
dans le grade d’Adaenes 

 

Pyramide des âges des agents  
dans le grade d’Apaenes 
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 Age moyen par académie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les effectifs par tranche d’âge 
 

Si l’âge moyen des effectifs en activité est de 48 ans, les variations 
observées entre les académies peuvent être importantes; ainsi, c’est 
l’académie de la Martinique qui a les effectifs les plus âgés avec un 
âge moyen de 53,3 ans; à l’inverse, l’âge moyen le plus « jeune » 
concerne m’académie de Lille. 

Pour le grade des Adaenes, l’effectif le plus 
important se situe dans la tranche des 40/45 
ans (1198 personnes, soit 18,26% de l’effectif). 
  
Pour le grade d’Apaenes, l’effectif le plus 
important se situe dans la tranche d’âge des 55/60 
ans (759 personnes, soit 22,85 % de l’effectif). 
 
Si on considère l’ensemble des effectifs du corps, 
c’est la tranche d’âge des 55/60 ans qui est la plus 
importante 17,90 % des effectifs, suivie par celle 
des 40/45 ans, avec 17,49 % des effectifs. 
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 Répartition des effectifs par académie et tranche d’âge 

Lecture : Dans l’académie 
d’Amiens, les personnels de moins 
de 40 ans représentent 26 %  des 
effectifs de l’académie, ceux de 40 à 
50 ans, 38 % et ceux de plus de 50 
ans 36 %.(lecture horizontale) 
 
Ces données sont croisées avec les 
effectifs et leur pourcentage 
comparé entre les académies 
(lecture verticale). Ainsi, les 136 
attachés d’administration de 
l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur affectés 
dans l’académie de la Réunion, 
représentent 1,4 %  de l’ensemble 
des effectifs de toutes les académies. 
 
La part des agents dans la tranche 
d’âge des plus de 50 ans est la plus 
importante dans l’académie de la 
Martinique, la Guyane et la Corse, 
ainsi qu’en administration centrale.  
 
La part des agents dans la tranche 
d’âge compris entre 40 et 50 ans  la 
plus importante est située dans les 
académies de Guadeloupe, de 
Guyane et de Poitiers. 
 
Les académies dans lesquelles les 
effectifs dans la tranche d’âge des 
moins de 40 ans sont les plus 
nombreux sont celles de Lille, 
Reims et Créteil.  
 
Le corps des ADAENES est donc 
âgé, avec une tranche d’âge  des 
plus de 50 ans qui représente 43 % 
de l’ensemble du corps, proportion 
identique au sein du corps des IGR. 

Les effectifs par  académie et tranche d’âge 

Statutaire – Effectifs – Programmes budgétaires – Académies –  Genres et âges –  Evolution 



 
33 

Monographie du corps des ADAENES   
DGRH C1-1 Année 2013 

 
 

 Répartition des effectifs cumulés par grade et tranche d’âge 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En ce qui concerne la répartition des effectifs cumulés par grade dans chaque tranche d’âge, c’est celle des 55/60 ans qui est la 
plus importante; ce résultat ne diffère pas pour le grade des  Apaenes.  
En revanche, dans le grade des Adaenes, c’est dans la tranche d’âge des 40/45 ans que les effectifs sont les plus importants. 

 

Répartition des effectifs par grade et tranche d’âge 
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 Répartition sur 100% des effectifs par grade au sein des tranches d’âge 
 
 

 
 

Pour les agents au grade d’Adaenes, les tranches d’âge dans lesquelles les effectifs sont les plus importantes sont les 40/45 ans  
(18,3 % des effectifs) et les 55/60 ans (15,4 % des effectifs). 
 
Pour les agents au grade d’Apaenes, les tranches d’âge dans lesquelles les effectifs sont les plus importantes sont les 55/60 ans  
(22,8 % des effectifs) et les plus de 60 ans (20,2 % des effectifs). 
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 Illustration de la répartition des effectifs âgés de moins de 40 ans par académie 
 
 

Les académies les plus « jeunes » (la tranche d’âge des moins de 40 ans) sont celles d’Orléans-Tours, de Créteil, de Versailles, 
de Lille, Rouen, Amiens et Reims. 
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 Illustration de la répartition des effectifs âgés de plus de 50 ans par académie 

Les huit académies où les agents sont les plus « âgés » (la tranche d’âge des plus de 50 ans) sont celles de Martinique, Guyane, 
la Corse, Strasbourg, Nice, Aix-Marseille, Guadeloupe et Reims. 
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 Les effectifs par âge et genre  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 Les effectifs âgés de 50 ans et plus  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Concernant le corps des attachés d’administration de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, la pyramide des âges 
s’étend de 21 à 67 ans, avec un « pic » à 41 ans et un autre à 60 ans.  
La répartition des personnels BIATSS, plus homogène, fait apparaitre un pourcentage d’hommes moins important puisqu’ils 
représentent 16 % des corps au total, et une dispersion en termes d’âge, de 19 à 67 ans présente un plateau élevé entre 40 et 60 
ans.  

Répartition du corps des ADAENES âgés de 50 ans et plus  

Les Adaenes de plus de 50 ans représentent 40 % du corps, les Apaenes beaucoup plus avec 58 % du corps du corps des attachés 
d’administration de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur. Tous grades confondus, les effectifs de 50 ans et plus 
représentent une part très importante des effectifs, avec 46 %, pourcentage identique à celui du corps des IGR. 
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 Evolutions des effectifs entre 2008 et 2013 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Evolutions de la parité entre 2008 et 2013 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La parité n’a quasiment pas évolué depuis 2008 puisqu’à cette date, les effectifs du corps représentaient 35,5 % des effectifs et  
36,1% en juin 2013. 
 
 

On constate entre février 2008 et février 2013 une baisse de 2 % des effectifs du corps (- 225) sur 5 ans. Ceci résulte d’une 
politique globale de réduction des effectifs au sein de la fonction publique. 
 
Concernant la parité, le pourcentage d’hommes représente un peu plus du tiers des effectifs du corps. 
 
En revanche, la tendance est différente au sein de chaque grade puisqu’on constate une augmentation des effectifs du grade 
d’Apaenes qui, à l’inverse, est passée de 2 613 en 2008 à 3 322 en 2013, soit une augmentation de 27 %. Si ce grade représentait 
le quart du corps en 2008, il atteint en 2013 le tiers du corps.  

VI. Evolut ion des effectifs 
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 Evolutions des effectifs par grade entre 2008 et 2013  
 
 
 
 
 

 
 

On constate une baisse des effectifs dans le grade 
d’Adaenes de 7 495 à 6561, soit une diminution de 
presque 12 % environ. 
 
On constate au contraire entre juin 2006 et juin 
2010, une augmentation des effectifs du grade 
d’Apaenes qui sont passés de 2 613 à 3 322, soit 
une augmentation de 27 %. 
 
Cette augmentation est le résultat d’une politique de 
promotion au sein du corps ; le taux de promotion 
au sein du corps est passé de 6 % en 2007 à 7,5 % 
en 2013 (partie « Carrière » : avancement de 
grade) ; ainsi, le taux d’Apaenes dans le corps est 
passé de 25,9% en février 2008 à 33,6 % en février  
2013, soit plus de 7 points. 
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 Les évolutions en base 100 (réf. 2008)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En affinant l’observation de l’évolution des effectifs par grade, il apparait que les effectifs du grade d’Apaenes augmentent 
assez largement, alors que ceux du grade d’Adaenes sont en baisse. 
 

Evolution par grade en base 100  

En ce qui concerne le genre, l’évolution du nombre d’hommes, entre février 2008 et février 2013, varie moins que celui des 
femmes.  
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CARRIERE 
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 Répartition des postes offerts aux concours des IRA par ministère entre 2009 et 2013  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 Recrutements et avancements – Rémunérations  

La répartition des postes offerts aux concours des IRA conduit à attribuer aux ministères chargés de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur 32,7 % de l’ensemble des postes offerts en 2013, soit le plus important volume de postes de l’ensemble 
des ministères. Le ministère qui arrive en seconde position en termes de volumes de postes est celui de l’intérieur et outre-mer, 
avec 24,2 %. 
L’évolution de 2009 à 2013 indique une diminution régulière depuis 2009 du nombre de postes offerts ainsi qu’une part moins 
importante du poids du ministère de l’éducation nationale (de 44,4 % en 2009 à 32,7 % en 2013).    

La répartition des postes offerts aux IRA par univers professionnel en 2011 fait apparaitre la prépondérance de l’administration 
scolaire et universitaire (presque 40 %), suivie par celui de l’administration territoriale Etat (31 %) puis l’administration centrale 
qui représente néanmoins 28 % des postes. 

I. Recrutements et avancements 

A. Recrutements - Généralités 
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 Postes offerts et pourvus pour le recrutement dans le corps  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

NB : Quand on compare les postes offerts et pourvus», on « rapatrie » les postes offerts de l’année  
n-1 pour les comparer avec les sorties d’IRA un an après ; il y a donc un décalage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

Le nombre de postes offerts aux élèves 
sortant des IRA depuis 2001 jusqu’à 2013, a 
connu une hausse entre 2006 et 2009 (période 
de début de la fusion AASU et AAC), puis 
une baisse depuis 2010. 
 
Le pourcentage de désistement à la sortie des 
IRA reste important, même s’il est en 
diminution depuis 2006 (11 % en 2010, 7 % 
en 2011 et 10 % en  2012) malgré la politique 
de recrutement visant à faire choisir une 
famille professionnelle dès l’entrée en 
formation.  
 
Depuis 2001, le nombre de postes offerts aux 
concours direct a globalement diminué 
notamment du fait de la fusion du corps des  
AASU et des AAC en 2007 dans le corps des 
ADAENES. 
 
En ce qui concerne le concours interne, le 
nombre de postes pourvus est supérieur au 
nombre de postes offerts, du fait de 
l’utilisation des listes complémentaires 
restantes. 
 
 

 Recrutements et avancements – Rémunérations  
 

Globalement, le pourcentage de postes 
pourvus par rapport à l’offert montre un 
rendement très élevé quelle que soit l’année, 
particulièrement en 2010 où il atteint 96 % et 
en 2012, 90 % avec cependant un nombre de 
postes offerts en forte diminution, non 
compensé par les postes pourvus.  
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 Recrutement des ADAENES (IRA et concours interne) par académie en 2010 et 2011 
 
NB : Le total des remontées des académies est légèrement inférieur au total initial des postes offerts. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Entrées/sorties par détachement en 2011-2012 

 Recrutements et avancements – Rémunérations  
 

La part du recrutement IRA, est légèrement modifiée entre 2010 et 2012, passant de 71 % à 75 %, le recrutement par concours 
interne diminue légèrement de 29 % à 25 % des effectifs. 
Les académies à profil « IRA » sont celles de Reims, Paris, Montpellier, Lille, Aix, Versailles et Grenoble. A l’inverse, celle qui 
a un profil « concours interne » est celle de Bordeaux. 
 
Les variations du volume global  de recrutements entre 2010 et 2012 sont très importantes (au moins 100 %) dans les académies 
de La Martinique et Toulouse. Les académies qui ont une diminution importante de leur recrutement (plus de 50 %) sont celles 
de Guadeloupe, la Martinique, Nantes, Poitiers, et Strasbourg.  

Au sein du ministère de l’Education nationale, les sorties en détachement sont plus nombreuses que les entrées.  
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 Modes d’accès dans le corps pour les agents en activité au 1er février 2013, quel que soit la 
date d’entrée dans le corps 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le recrutement par le biais des IRA 
représente presque 39 % des entrées dans 
le corps, ce qui en fait aujourd’hui le 
principal mode d’accès dans le corps. 
 
Le concours interne constitue le second 
mode d’accès le plus important (avec 22,4 
% des effectifs), suivi par le concours 
externe (19,6 %) qui n’est plus ouvert 
depuis  2006. 

 Recrutements et avancements – Rémunérations  
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 Conditions de promouvabilité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Ratio promus-promouvables 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La politique de promotion des ADAENES montre un  ratio des promus/promouvables au grade d’attaché principal qui 
augmente passant d’un taux de 6 % en 2007 à 7,5 % depuis 2009 jusqu’à 2013. Pour compenser la baisse des promouvables, 
le taux de pro/pro a été augmenté, afin de maintenir un flux de promotion à peu près stable.  
Les contingents de promotion se répartissent entre l’examen professionnel et les promotions au choix, sur la base d’un rapport 
trois quart/un quart.  
Par ailleurs, le maintien du taux de passage au grade d’APAENES est lié au repyramidage du corps.  

 Recrutements et avancements – Rémunérations  

C. Avancements - Généralités B. Avancements de grade 
h.   

� Choix : peuvent être promus au grade d’attaché principal, au choix, par voie d’inscription à un tableau annuel 
d’avancement, les attachés qui justifient au plus tard le 31 décembre de l’année au titre de laquelle le tableau 
d’avancement est établi, d’au moins 7 ans de services effectifs dans un corps ou cadre d’emplois de catégorie A ou de 
même niveau et d’au moins un an d’ancienneté dans le 9ème échelon du grade d’attaché. 

 
� Examen professionnel : Peuvent se présenter à l’examen professionnel  les attachés qui, au plus tard le 31 décembre 

de l’année au titre de laquelle le tableau d’avancement est établi, ont accompli au moins 3 ans de services effectifs 
dans un corps ou cadre d’emploi de catégorie A ou de même niveau et comptent au moins un an d’ancienneté dans le 
5ème échelon du grade d’attaché. 
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 Répartition académique des agents promus en 2012 
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 Taux de réussite à l’examen professionnel d’APAENES 
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 Rapport promouvables/promus à l'examen professionnel d'APAENES et par type d'affectation  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
  
 

 
 
 
 

 
  

 Recrutements et avancements – Rémunérations  

La lecture du tableau fait apparaitre un ratio défavorable pour les agents affectés en EPLE au contraire du ratio concernant les agents 
affectés en services académiques. 
Les académies de Clermont-Ferrand et de Guyane font exception, mais les effectifs de ces académies ne sont pas significatifs. 
Ce ratio défavorable pour les agents affectés en EPLE pourrait s’expliquer ainsi : 

- Nature de l’examen trop administratif 
- Composition du jury associant trop peu les personnels des EPLE 
- Formation, éloignement des centres de formation 
- Absence de soutien de la hiérarchie de proximité 
- Isolement de l’adjoint gestionnaire par rapport à ses pairs 
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 Détail des promotions par examen professionnel par académie et affectation avant/après 
promotion 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Critères retenus pour l’accès au grade d’APAENES au choix 

 Recrutements et avancements – Rémunérations  

On observe que certaines académies privilégient comme 1er 
critère les anciennetés (de corps/grade) alors même que 
réglementairement, seuls 2 critères gouvernent l’octroi des 
promotions : la valeur professionnelle et la reconnaissance des 
acquis de l’expérience. 
 

Source : DGRH C2-1 
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 Détail des promotions "au choix" par académie et affectation avant/après promotion 
 

 Recrutements et avancements – Rémunérations  

Source : DGRH C2-1 
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 Répartition des promus par liste d'aptitude en 2012 par académie  
 

C. Recrutement par liste d’aptitude en 2012 

 Recrutements et avancements – Rémunérations  

La nomination par liste d’aptitude dans le corps des ADAENES relève de la 
compétence de la DGRH sur proposition des rectorats. 
 
Les dossiers des candidats sont étudiés en académie et la liste est arrêtée par le 
recteur, après avis de la commission administrative paritaire académique. La liste 
définitive des agents retenus, après avis de la CAPN des ADAENES, est arrêtée par 
le ministre. Les nominations sont proportionnelles (1/3) au nombre de nominations 
effectives dans le corps (sortants IRA, concours interne, accueil en détachement et 
recrutement de bénéficiaires de l’obligation d’emploi). 
 



 
53 

Monographie du corps des ADAENES   
DGRH C1-1 Année 2013 

 
 

 Type d’établissement des candidats à l’inscription sur la liste d’aptitude 

 Recrutements et avancements – Rémunérations  

Ce graphique illustre la répartition des 
affectations des candidats pour un accès au corps 
des ADAENES par liste d'aptitude. 
 
Pour la très grande majorité des académies, les 
candidats sont affectés en EPLE (entre 45 % et 
68 %). 
 
Toutefois, en ce qui concerne l'académie de Paris 
qui compte de nombreuses universités, nous 
pouvons noter une surreprésentation des candidats 
affectés dans l'enseignement supérieur (69,66 %). 
Egalement, au sein de l’académie de Lyon, les 
candidats affectés dans l'enseignement supérieur 
représentent plus de 50 % de l’ensemble des 
candidats. 
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 Affectation des agents promus ADAENES après inscription sur liste d’aptitude 2012  

(avant et après promotion) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Répartition des SAENES promus selon l’âge et le grade 

   

 Recrutements et avancements – Rémunérations  
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 Critères retenus par les académies pour la promotion des agents (LA 2012)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 Recrutements et avancements – Rémunérations  

Lecture du tableau : Pour départager 2 
agents à inscrire sur la liste d’aptitude 
d’accès au corps des ADAENES, 
l’académie de Versailles a d’abord 
privilégié le barème académique, puis la 
proposition du supérieur hiérarchique, puis 
l’ancienneté de corps/grade, puis la RAEP 
et enfin le contenu de l’entretien 
professionnel. 
 
La proposition du supérieur hiérarchique 
demeure le critère n°1 pour l’inscription sur 
LA pour la majorité des académies. 
On observe que certaines académies 
privilégient à proportion égale le barème et 
les anciennetés (de corps/grade) pour 
l’inscription de leurs agents sur LA, alors 
même que réglementairement, seuls 2 
critères gouvernent l’octroi des 
promotions : la valeur professionnelle et la 
reconnaissance des acquis de l’expérience. 
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 Politique de requalification des postes 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Postes vacants à l'issue des affectations concours 
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D. Requalification et postes vacants 
k.   
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 Grille d’avancement du corps et rémunération indiciaire associée 
� La valeur annuelle du point d’indice s’élève à 55,5635 € à compter du 1er juillet 2010. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

* Les sommes indiquées ont été arrondies à l’euro  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

La moyenne de la rémunération mensuelle indiciaire brute par agent s’établit à 2 407 € pour le grade d’A daenes et de 3 047 € 
pour le grade d’Apaenes. Elle s’étend de 1 616 € à 3 047 € pour le grade d’Adaenes et de 2 010 € à 3 626 € pour le grade 
d’Apaenes. La moyenne de la rémunération mensuelle indiciaire brute par agent pour le corps des ADAENES est  de 2 622 €. 

 Recrutements et avancements – Rémunérations  

II. Rémunérations 

A. Situation indiciaire 
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 Situation indiciaire par grade  
 
 

 
  
 
 
 

Lecture : Premier décile : première tranche des 10 % des effectifs, dernier décile : dernière tranche des 10 % des effectifs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 Situation indiciaire par grade et par genre 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Lecture : le  point rouge représente l’indice majoré 
moyen sur la grille d’avancement du grade (ligne bleue) 
 
Les écarts entre le premier décile et le dernier décile sont 
plus importants pour le grade d’Apaenes que dans le 
grade d’Adaenes. 
 L’indice moyen majoré est légèrement inférieur à 
l’indice médian pour les Adaenes et les Apaenes,  ce 
qui signifie qu’un plus grand nombre d’agents a un 
indice supérieur à l’indice moyen.  

Lecture : Premier décile : première tranche des 10 % des effectifs, dernier décile : dernière tranche des 10 % des effectifs. 
   
Les femmes ont un indice moyen majoré légèrement supérieur dans le grade des Adaenes ainsi que dans celui des Apaenes. 
L’indice médian est le même dans chacun des deux sexes dans le grade des Apaenes.  
  
 

 Recrutements et avancements – Rémunérations  
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 Le régime indemnitaire des attachés 
 
• La PFR : prime de fonctions et de résultats 
 

La PFR a été instituée par décret n° 2008-1533 du 22 décembre 2008 relatif à la prime de fonctions et de résultats, cette prime 
est destinée aux fonctionnaires appartenant à des corps de la filière administrative ou détachés sur un emploi fonctionnel de 
cette filière. 
Elle comprend deux parts : 

- une part tenant compte des responsabilités, du niveau d’expertise et des sujétions spéciales liées aux  fonctions 
exercées ; 
- une part tenant compte des résultats mesurés lors de la procédure d’évaluation individuelle prévue par la 
règlementation en vigueur et la manière de servir. 

 
• L’indemnité de caisse : réservée aux agents comptables des services de l’état. 
 
• Divers : comprend entre autres l’indemnité exceptionnelle et l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires. 

 
 

B. Situation indemnitaire 

 Recrutements et avancements – Rémunérations  
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 Les indemnités versées au cours de l’année 2012 
 
 
 

Les moyennes des indemnités par agent sont calculées en fonction des montants versés en 2012 et de l’ensemble des ETP 
emplois recensés par affectation et grade. 
 
(Si l’agent ne perçoit pas l’indemnité en question, il est tout de même pris en compte dans le calcul, notamment pour l’indemnité 
de caisse et de responsabilité) 
 

Précisions : les montants indiqués en euros sont des moyennes et non des médianes (total des primes rapporté à l’effectif 
considéré en ETP)  
 

 Recrutements et avancements – Rémunérations  
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 Commentaires sur les indemnités moyennes versées au cours de l’année 2012 
 

Le montant de la prime moyenne du corps des ADAENES s’élève à 8 007 €. Des variations importantes sont observées entre le 
montant des primes concernant les personnels affectés au ministère de l’éducation (7 516 €), ceux affectés au ministère de 
l’enseignement supérieur et de la recherche (6 622 €) et ceux affectés en administration centrale (16 358 €).  
 
Le montant de la prime moyenne d’un attaché d’administration de l’Education nationale et de l’enseignement supérieur 
atteignent 6 477 €, avec un montant de 6095 € pour les personnels affectés au ministère de l’Education nationale, de 5 711 €  
pour ceux affectés au ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche et de 13 120 € pour ceux affectés en 
administration centrale. 
 
Le montant de la prime moyenne d’un attaché principal d’administration de l’Education nationale et de l’enseignement 
supérieur  est de 11 193  €, de 11 046 € pour les personnels affectés au ministère de l’Education nationale, de 7 824 € pour les 
personnels du ministère du ministère de l’Education nationale et de l’enseignement supérieur, et de 20 697 € en administration 
centrale.    
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VIE DES PERSONNELS 

 

 

 



 
64 

Monographie du corps des ADAENES   
DGRH C1-1 Année 2013 

 
 
 

 
 Répartition des effectifs par type d’affectation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Affectations – Quotités de travail – Congés – Evaluation – Mobilité 

La répartition du total des effectifs par type d’affectation fait apparaitre la prépondérance du collège (24,7 %), suivi des  
lycées d’enseignement général et technique (19,7 %), des services administratifs (18,5%), et des établissements du supérieur 
avec 16,6 %.  
 
Si l’on compare cette répartition entre les deux grades, celui d’Adaenes est conforme à la répartition générale ; à l’inverse, le 
poids des Apaenes est le plus important dans les services administratifs,  suivis par les établissements du supérieur. 

I. Affectations 
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 Répartition des effectifs par académie et type d’affectation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au sein de chaque académie, la comparaison de la répartition des ADAENES par type d’établissement fait apparaitre que : 
• L’académie de La Réunion (38 %), suivie par celle de Caen (36 %), puis celle de la Martinique (34 %) sont celles qui 

ont le pourcentage de leurs effectifs  le plus important en collège.  
• L’académie de Guyane (42,9 %), suivie par celle de Corse (41,9 %) et celle de la Martinique (34,3 %) sont celles qui 

ont le pourcentage de leurs effectifs le plus important en service administratif. 
• L’académie de Reims (28,9 %), suivie par celle de Guyane (28 %) puis celle de Nancy-Metz (26,8 %), sont celles qui 

ont le pourcentage de leurs effectifs le plus important en lycée général et technologique. 
• L’académie de Paris (45,9 %), suivie par celle de Lyon (28 %) et celle de Strasbourg (25,6 %) sont celles qui ont le 

pourcentage de leurs effectifs le plus important en établissement d’enseignement supérieur. 
 

Affectations – Quotités de travail – Congés – Evaluation – Mobilité 
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 Ancienneté dans l’affectation actuelle (établissement d’exercice)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C’est dans la classe de 1 à 3 ans d’ancienneté dans le poste (24,4 % des effectifs) que les effectifs sont les plus importants pour 
l’ensemble des académies, suivie par la classe de 5 à 10 ans d’ancienneté (22,1 %), puis celle qui regroupe les effectifs ayant une 
ancienneté de 3 à 5 ans (18,4 %). Les académies les plus « jeunes » dans lesquelles les ADAENES ont moins de 1 an d’ancienneté 
dans le poste, sont par ordre d’importance celles de Créteil (23,2 %), Reims (18,6 %) et Rouen (17,9 %). 
 Les 2 cartes ci-dessous présentent respectivement la part des ADAENES ayant une ancienneté inférieure à 5 ans et supérieure à 5 
ans. 
  
NB : L’ancienneté dans l’affectation actuelle concerne l’établissement d’exercice et non l’académie.  
 

Affectations – Quotités de travail – Congés – Evaluation – Mobilité 
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 Illustration des anciennetés dans l’affectation actuelle (établissement d’exercice) 
 

Les académies dans lesquelles les 
personnels ont majoritairement une 
ancienneté supérieure à 5 ans sont 
respectivement celles de Corse, Rennes, 
Nantes, Clermont-Ferrand, Nice, Lille et 
Toulouse. 

Les académies dans lesquelles les 
personnels ont majoritairement une 
ancienneté inférieure à 5 ans sont celles de 
Créteil, Poitiers, Rouen, Reims, Grenoble, 
Bordeaux, Dijon et Strasbourg.  

Affectations – Quotités de travail – Congés – Evaluation – Mobilité 
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 Répartition par quotité de travail 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Répartition par modalité de service 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Affectations – Quotités de travail – Congés – Evaluation – Mobilité 

II. Quotités de travail 

La répartition  par quotité de travail dans le corps des attachés fait apparaitre 
un recours peu important au temps partiel. 
En effet, 91 % des femmes travaillent  à temps plein, versus  97,6 % des 
hommes, c’est-à-dire la presque totalité d’entre eux. 
Ce sont surtout les femmes qui sont à temps partiel, et lorsqu’elles le sont, c’est 
le plus souvent à 80 % (5,5 % d’entre elles).  

On constate que 9 % des femmes sont à temps partiel (tous temps partiel), versus 2,4 % des hommes; 1,9 % des femmes 
bénéficient d’un temps partiel de droit pour élever un enfant contre 0,1 % des hommes.  
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 Comparaison entre le corps des ADAENES et les personnels BIATSS (dont BIATSS de cat. A) 
 
 
  

Affectations – Quotités de travail – Congés – Evaluation – Mobilité 

On constate que 6,6 % des attachés sont à temps partiel, versus 14 % des 
personnels BIATSS et 12,3 % des catégories A. 
  
Le corps des attachés est donc atypique en matière de recours au temps 
partiel qui reste peu usité. 

ADAENES et BIATSS par quotité de service 

ADAENES et BIATSS par modalité de service 

Le temps partiel pris par les attachés se répartit prioritairement sur un 
temps partiel (4,7 %), suivi par un temps partiel de droit pour élever un 
enfant pour 1,4 % d’entre eux. Pour les personnels BIATSS, la part de ces 
modalités de service est plus importante, avec respectivement 11,4 % et 
1,9 %. Pour les  catégories A, ces parts sont respectivement de 10,1 % et 
de 1,6 %. Le corps des attachés se caractérise donc par un faible recours au 
temps partiel. 
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 Modalité de service selon le sexe et l’âge 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Modalité de service selon le grade et le sexe 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plus l’âge augmente chez les ADAENES, plus ils sont nombreux à travailler à temps complet. 
Le temps partiel de droit pour élever un enfant est important chez les femmes de moins de 40 ans. 
 

Les femmes sont moins nombreuses à travailler à temps plein quand elles sont Apaenes  (92,6 % contre 96,9 %).  
Le temps partiel est surtout le fait des femmes (9,8 % pour celles qui sont Adaenes et 7,3 % pour les Apaenes), les hommes 
utilisent peu cette modalité de service. 
Parmi les Adaenes, 2,5 % des femmes contre 0,5 % des hommes, utilisent un temps partiel de droit pour élever un enfant.  
Cette modalité de travail à temps partiel, peu utilisée, l’est donc surtout par  les femmes. 
 
 
 

Affectations – Quotités de travail – Congés – Evaluation – Mobilité 
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 Répartition des modalités de service par académie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Hormis les académies ayant un faible effectif, ce sont les académies de Reims (96,9 %), Paris (96,6 %) et Créteil (95,9 %) qui 
ont  le taux de travail à temps plein le plus important. 
 
Des disparités existent entre les académies en ce qui concerne le temps partiel, c’est en administration centrale (9,3 %) ainsi qu’à 
Aix-Marseille (7,5 %) et Lyon  (7,5 %)  que le taux de travail à temps partiel est le plus important. 
Les académies qui ont le taux le plus élevé de « temps partiel de droit pour élever un enfant » sont celles de Clermont-Ferrand et 
d’Orléans-Tours avec 3,3 %, ainsi que Toulouse avec 3,2 %, alors que l’académie de Créteil a un taux beaucoup plus faible. 
 

Lecture (horizontale) :  
Dans l’académie d’Aix-Marseille, 5,4 % des attachés travaillent à temps partiel.  
 

Affectations – Quotités de travail – Congés – Evaluation – Mobilité 
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 Congés pris dans l’année 2012 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NB : Les résultats sur les congés ayant débuté en 2012 concernent uniquement les agents toujours présents en février 2013. 
L’interprétation de ces résultats dépend de la fiabilité des informations contenues dans la base de données RH. 

- La répartition du nombre des congés pris en 
2012 indique la prépondérance des congés 
maladie ordinaires (84,1 % de l’ensemble des 
congés). 
 
- Ce sont les congés maladies ordinaires qui 
concernent le plus grand nombre d’agents 
(4381) ; 19,7 % d’agents ont pris au moins un 
congé de ce type en 2012. A titre de 
comparaison, l’enquête statistique sur 
« l’absentéisme pour raison de santé en 2012 » 
indique que la part des personnels IATOSS 
ayant eu un arrêt s’élève à 7,8 %. 
 
- L’âge moyen de l’agent diffère selon le type 
de congé : ainsi, le congé longue durée 
imputable au service est pris à un âge moyen de 
57 ans. 

 
- Le nombre de jours ouvrés moyen et médian 
par congé le plus élevé concerne les congés de 
longue maladie imputables au service, suivi par 
ceux non imputables au service. 
 
 

III. Congés 

Affectations – Quotités de travail – Congés – Evaluation – Mobilité 
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 Répartition des congés par motif au cours de l’année 2012 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les  congés pour cause de maladie sont les plus nombreux au cours des mois de janvier et de février. 

Répartition du nombre de congés au cours de l’année 2012 (%) 

Affectations – Quotités de travail – Congés – Evaluation – Mobilité 
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 Répartition des congés 2012 par motif et tranche d’âges 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C’est dans la tranche d’âge des 35 à 40 ans que le nombre de congés est le plus important (545). Le nombre de jours ouvrés 
moyens le plus important se situe dans la tranche d’âge des 30 à 35 ans. 
 
 
C’est le motif « congé de maladie ordinaire » qui est le plus important avec 3 175 congés, suivi par le motif « congé de longue 
maladie imputable au service » avec 121 congés, puis le motif « congé de maternité » avec 118 congés, et le motif « congé de 
paternité » avec 90 congés.  
  
 

Affectations – Quotités de travail – Congés – Evaluation – Mobilité 
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 Répartition des congés de maladie ordinaire pris en 2012  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C’est dans la tranche d’âge  des 35 à 40 ans que  le ratio du nombre de congés de maladie ordinaire rapporté à l’effectif est le 
plus important (0,42). 
  

Affectations – Quotités de travail – Congés – Evaluation – Mobilité 
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 Taux de retour des entretiens par académie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 Taux de retour par type d’établissement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IV. Evaluation 

A. L’entretien professionnel (2011-2012) 

Affectations – Quotités de travail – Congés – Evaluation – Mobilité Affectations – Quotités de travail – Congés – Evaluation – Mobilité 

Pour la plupart des académies, le taux de retour des entretiens professionnels se situe au-delà de 85%.  
L’académie de Paris affiche le taux de retour le plus faible avec un taux de 59,54% car la proportion d’ADAENES affectés dans 
l’enseignement supérieur est plus importante (cf. taux de retour par type d’établissement dans tableau suivant) que dans les 
autres académies. 
 

Les taux de retour des entretiens 
professionnels en fonction des types 
d’établissement soulignent les difficultés 
relatives pour faire remonter les entretiens 
professionnels des ADAENES affectés dans 
des établissements d’enseignement 
supérieur. 
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 Motifs de non réalisation de l’entretien professionnel du fait de l’agent 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Nombre de demandes de révision du compte rendu d'entretien professionnel 

Affectations – Quotités de travail – Congés – Evaluation – Mobilité 

Rappel à la réglementation : le recours hiérarchique doit être préalable au recours auprès de la CAPA 
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 Modalités d’attribution des réductions/majorations d’ancienneté 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Répartition des réductions/majorations d’ancienneté 

 

Affectations – Quotités de travail – Congés – Evaluation – Mobilité 

B. Politique académique d’attribution des réductions/majorations 
d’ancienneté d’échelon 

o.   

Sur 24 académies ayant répondu, seules 2 académies (Clermont Ferrand et Lille) ne portent pas à la connaissance de l’agent 
l’attribution d’une réduction d’ancienneté. Les autres académies n’ont pas répondu. 
 

La plupart des académies attribuent des 
réductions de 1 mois et 2 mois. D’autres 
académies font exception en n’attribuant 
que des réductions de 3 mois ou même 2 
mois. 
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 Critères retenus pour l’attribution des réductions d’ancienneté  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    NR : non renseigné 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Affectations – Quotités de travail – Congés – Evaluation – Mobilité 

La proposition du supérieur hiérarchique constitue le principal critère d’attribution des réductions d’ancienneté d’échelon. 
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 Données statistiques sur les candidats 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Affectations – Quotités de travail – Congés – Evaluation – Mobilité  

A. Mouvement inter-académique 

V. Mobilité  

Les dispositions concernant la mobilité au sein du corps à gestion nationale des ADAENES peuvent se décomposer en 2 phases : 
le mouvement inter-académique des ADAENES, relevant de la compétence de la DGRH du ministère de l’éducation nationale et 
le mouvement intra-académique des ADAENES qui relève de la compétence de chaque recteur d’académie et des services du 
SAAM pour les ADAENES de l’administration centrale. 
 

*sont exclus les participants au mouvement des COM 
 
Le taux de participation au mouvement, avec 79 %, accentue la prépondérence du grade d’ADAENES (66 % du corps) ; à 
l’inverse, le taux de participation des femmes au mouvement, avec 58 %, est moindre que leur part parmi les effectifs 
d’attachés  (64 % des femmes). 
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 Taux de participation et réalisation du mouvement 
  
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Affectations – Quotités de travail – Congés – Evaluation – Mobilit é 

On peut noter une légère baisse de la participation au mouvement inter académique depuis 2010. Pour l’année 2012, cette 
baisse peut s’expliquer en partie par la création du mouvement PAPCA, mouvement commun ouvert aux APAENES et 
CASU (voir ci-après). 
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 Postes proposés (possibilités d’accueil - PA, postes proposés - PP, postes à responsabilités 

particulières - PRP) au mouvement inter-académique des ADAENES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Affectations – Quotités de travail – Congés – Evaluation – Mobilité  
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 Flux entrants/sortants au mouvement inter-académique 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Affectations – Quotités de travail – Congés – Evaluation – Mobilité  

Le delta ne peut être nul car les demandes de 
réintégrations (disponibilités, détachements…) des 
agents par académie ne sont comptabilisées que dans 
la seule colonne « entrants ». 
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 Mouvement PAPCA (Postes Apaenes-CASU) 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Origine des postes 

 

Affectations – Quotités de travail – Congés – Evaluation – Mobilité  

Ce dispositif a pour principal objectif de pourvoir des postes d'encadrement en service académique, en établissement 
d'enseignement supérieur, en EPLE et en établissement public national qui, en raison de leur positionnement au sein de ces 
structures et de leurs caractéristiques, doivent être occupés en priorité par des personnels d’un niveau de compétence 
particulier. 
 
Il privilégie l'adéquation du profil des candidats aux postes à pourvoir. Il est donc individualisé et fondé sur des critères 
d'ordre qualitatif ressortant du dossier de mutation.  
 

Sigles :  
PAPCA : Postes Apaenes-CASU 
PV : poste vacant 
PSV : Poste susceptible d’être vacant  
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 Les grands principes 
 

o Reconnaissance des priorités légales (article 60 de la loi n° 84-16 du 11/01/1984)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Barème retenu  
 
 
 
 

 Postes offerts et nombre de demandes 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Affectations – Quotités de travail – Congés – Evaluation – Mobilité  

B. Mouvement intra-académique 

* 4 académies ne reconnaissent pas la priorité légale accordée aux agents affectés dans ce type d’établissement. 
 
Les candidatures intra-académiques, reconnues comme prioritaires (aussi bien pour le mouvement inter des ADAENES que 
intra) par l’article 60 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat, sont gérées comme indiquées sur le tableau ci-dessus. 
 
Les demandes reconnues comme prioritaires au titre du rapprochement de conjoint font, pour quasiment l’ensemble des 
académies, l’objet d’une majoration du barème. Le nombre et l’âge des enfants sont également pris en compte par l’ensemble 
des académies, hormis les académies de Caen et de Paris. 
Les demandes de mutation intra d’ADAENES reconnus comme bénéficiaires de l’obligation d’emploi font l’objet, pour un peu 
plus de la moitié des académies (13 sur 25) d’une majoration du barème. Les académies de Lille et de Lyon majorent le barème 
mais procèdent éventuellement à l’examen des candidatures hors barème. 
Les demandes d’agents relevant d’une politique de la Ville font l’objet d’une majoration au barème pour 20 académies sur 25. 
 

Hormis l’académie de Strasbourg qui utilise le barème national, les autres académies utilisent leur propre barème. 
En outre, les organisations syndicales sont consultées par les services académiques au préalable pour l’établissement de ce 
barème académique. 
 
 

En 2012, 418 postes vacants ont été offerts au mouvement intra-académique des ADAENES dont 37 dans l’enseignement 
supérieur. Cela représente une baisse par rapport à 2010 (586 postes vacants offert au mouvement dont 80 dans l’enseignement 
supérieur). 
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o Postes à responsabilités particulières 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
o Nombre d'avis défavorables sur les candidats donnés par les présidents d’université 

dans le cadre de la loi LRU  
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

Affectations – Quotités de travail – Congés – Evaluation – Mobilité  
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 Les demandes et mutations réalisées 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 

Affectations – Quotités de travail – Congés – Evaluation – Mobilité  
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 Mutations suite à publication sur BIEP 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Affectations – Quotités de travail – Congés – Evaluation – Mobili té 

L’ancienneté sur le poste constitue le motif d’avis défavorable pour une demande de mutation (90,91%). 
 

On observe que la très large majorité des avis défavorables émis aux départs d'agents en mutation le sont dans le cadre de 
l'ancienneté sur poste. 
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LES FINS 
DE  

FONCTION 
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 Répartition en personnes physiques des départs entre 2004 et 2011 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si on s’intéresse à la proportion des départs 
par motif, les départs en retraite de 2004 à 
2011, constituent le principal motif de départ, 
soit une moyenne de 95,6 % de l’ensemble 
des congés sur la période. 
  
On constate pour l’année 2010 et un peu 
moins pour 2011 une augmentation des 
départs tout motif confondu, et notamment 
les départs en retraite.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nota bene :  
-les départs définitifs, suite à une décision de justice, 
s’expliquent par l’incompatibilité entre le fait d’avoir un 
casier judiciaire (condamnation inscrite au bulletin n°2) 
et l’exercice de leur fonction par  les  fonctionnaires. 
-les fins de détachement correspondent aux personnes 
qui réintègrent leur administration d’origine et quittent 
donc le MEN. 

Départs définitifs  – Départs à la retraite 

Remarque : L’analyse sur les fins de fonction présente l’ensemble des effectifs qui occupaient un emploi budgétaire dont 
l’imputation relevait d’un programme du MEN ou du MESR et qui étaient en position d’activité ou en congé de fin d’activité avant 
leur sortie en fin de fonction. Le périmètre retenu exclu les personnels des collectivités d’outre-mer (COM) et de l’administration 
centrale, ainsi que les motifs de sortie suivants : « Fin de stage » ; « Autre système d’information ou administration » ; 
« Intégration vers les collectivités territoriales ». Les données relatives aux BIATSS ne prennent pas en compte les ATEC. 
 

I. Départs définitifs 
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 Taux de départ des attachés (ADAENES) / taux de départ des personnels BIATSS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Lecture : En 2011, parmi les  4 622 départs des personnels BIATSS, 447 concernent les attachés (ADAENES), ce qui représente 
9,7 %  des départs des personnels BIATSS.  
 
 
L’évolution des taux de départ des ADAENES/BIATSS depuis 2004 est en augmentation, essentiellement en 2009 et 2010 
(atteignant 10,3 % et 10,2 %) et en 2011, 9,7 %. La part des départs des personnels attachés (ADAENES) par rapport aux 
personnels BIATSS augmente surtout depuis 2009.  
Ce taux de départ (9,2 %) des attachés sur le taux de départ des BIATSS montre que les ADAENES (qui ne représentent que  
7,8 % des effectifs BIATSS) partent plus que les BIATSS.  

Nombre de départs des attachés et des personnels BIATSS entre 2004 et 2011 

(*) Hors ATEC 

Evolution de la part de départs des attachés sur l’ensemble des personnels BIATSS (*) 

Départs définitifs  – Départs à la retraite 
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 Evolution des départs en retraite par rapport au stock de personnels ADAENES en activité 
 

 
 

  

Départs définitifs – Départs à la retraite 

II. Départs à la retraite 

Le taux de départ dans le corps des ADAENES a augmenté nettement de 2006 à 2011(avec un maximum en 2010 à 4,9 %) où il 
atteint 4,5 %. 
Cette augmentation des départs peut être mise en relation avec la structure de la pyramide des âges, où les plus de 50 ans 
représentent une part importante des effectifs et notamment à 60 ans. 
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 Comparaison des départs en retraite entre 2009 et 2011 des attachés par rapport aux 
personnels BIATSS  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

L’évolution depuis 2009 du taux de départs en retraite des attachés (ADAENES) montre une légère augmentation, en 2010 et un 
léger fléchissement en 2011, alors que dans le même temps celui des personnels BIATSS augmente régulièrement entre 2009 et 
2011. 
A titre de comparaison, le taux de départ des ADAENES avec 4,51 % est supérieur à la fois à celui des BIATSS (3,49 %) et à 
celui  des catégories A (3,39 %).  

Evolution des départs en retraite : Attachés et personnels BIATSS 

(*) Hors ATEC / Hors COM et administration centrale 

Evolution des taux de départs en retraite entre ADAENES et BIATSS (*) 

Départs définitifs – Départs à la retraite 
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 Evolution en base 100 des départs en retraite des attachés par rapport aux personnels 
BIATSS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La comparaison en base 100 des départs en retraite respectivement des personnels attachés (ADAENES) et des BIATSS montre 
qu’à partir de 2009, les  départs en retraite dans le corps des attachés (ADAENES) deviennent plus importants que les départs  
parmi les personnels BIATSS, puis se rejoignent en 2011. 
. 

Evolution des départs en retraite en base 100 (Réf. 2004) entre ADAENES et BIATSS (*) 
 

(*) Hors ATEC / Hors COM et administration centrale 

Départs définitifs – Départs à la retraite 
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 Comparaison des départs du corps et des personnels BIATSS par académie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

Départs définitifs – Départs à la retraite 

En rapportant le nombre de départs (418 en 2011) dans le corps des attachés (ADAENES) aux effectifs (9 288 ADAENES  en  
activité au 1er février 2011), le taux est de 4,5 %. Ce taux est de 3,5 % en ce qui concerne les personnels BIATSS.  
(4 300 départs BIATSS sur 123 268 personnels BIATSS en activité). 
 
En 2011, les académies qui ont un taux important de départ sont respectivement celles de Corse (10,4 %), Nice (7,4 %) et 
Poitiers (6,9 %). Ces taux sont supérieurs à ceux des personnels BIATSS.  
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 Comparaison des départs des attachés et des personnels BIATSS par académie 
 
 

Départs définitifs – Départs à la retraite 

Comparaison des départs 2011 sur le personnel en activité au 1er février 2011 
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 Illustration des taux de départ des attachés par académie  
 
 
 
 
  

Départs définitifs – Départs à la retraite 

Les taux de départ les moins importants se situent dans les académies de Guadeloupe (1,3 %), Rouen (1,8 %), Nantes (3,3 %), 
Créteil, Montpellier et Versailles Caen, Bordeaux, Aix-Marseille, Grenoble, Dijon et Besançon. 
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 Age moyen de départ en retraite des attachés par rapport aux personnels BIATSS 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’âge moyen de départ en retraite du corps des 
attachés (ADAENES) de 2004 à 2011 est de 60,2 
ans, supérieur à celui des personnels BIATSS qui 
est de  59,6 ans et inférieur à celui des BIATSS de 
catégorie A qui partent en moyenne à 60,7 ans. 
L’évolution depuis 2004 pour ces 3 catégories 
(ADAENES, BIATSS et BIATSS catégorie A) tend 
à augmenter depuis 2004 depuis la  réforme des 
régimes de retraite de 2003 et celle de 2010, dont 
les effets sont l’augmentation de la durée de 
cotisation ainsi que l’âge de départ en retraite. 
Le passage de la durée d’assurance requise pour une 
retraite à taux plein est passé  de 37,5 ans en 2003 à 
40 annuités sur une période de 5 ans, puis 
progressivement à 42 ans, le nombre de trimestre 
requis a également augmenté puisqu’il est de 164 
trimestres actuellement. 

Départs définitifs – Départs à la retraite 

Age moyen de départ en retraite entre 2004 et 2011 
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 Répartition des âges de départs en retraite entre 2004 et 2011 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C’est à l’âge de 60 ans que le plus grand nombre d’ADAENES part en retraite, et ce, quelle que soit l’année, depuis 2004. 
 
Les effectifs d’agents partant en retraite entre 61 à 68 ans ont tendance à augmenter progressivement (314 en 2006, 418 en 
2011).  
  

C’est en 2004 que les âges de départ des ADAENES sont les plus bas (59,6 ans) pour remonter nettement en 2007 et surtout en 
2009 respectivement à 60,4 ans et 60,8 ans. 
Depuis 2004, on constate une augmentation de l’âge moyen de départ à la retraite des attachés (ADAENES) qui est passé de 
59,6 ans à 60,4 ans en 2009, la moyenne sur cette période s’établit à 60,2 ans. 
 
 

Répartition des âges de départs en retraite des ADAENES 

Nombre de départs en retraite des ADAENES par année et par âge 

Départs définitifs – Départs à la retraite 
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 Les motifs de départ en retraite entre 2004 et 2011 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le premier motif de départ en retraite des ADAENES est « sur demande ancienneté, âge et service » (62 %), suivi par le motif 
« après un congé de fin d’activité » (8,2 %), puis par le motif « mère de 3 enfants  » (6,7 %). 

Répartition par motif de départ en retraite 

Départs définitifs – Départs à la retraite 
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 Evolution des motifs de retraite entre 2009 et 2011  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
La comparaison des motifs de départ en retraite des ADAENES entre 2007, 2008 et 2009 fait apparaître une légère diminution 
des motifs « sur demande d’ancienneté et de service » ; à l’inverse, la même comparaison fait apparaitre une augmentation  du 
motif  « mère de 3 enfants ». 
 
 

Répartition par motifs de retraite entre 2009 et 2011 
 

Départs définitifs – Départs à la retraite 
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 Situation des agents dans leur grade et leur échelon lors des départs en retraite en 2011 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

Le plus grand nombre de départ à la retraite s’effectue aux derniers échelons (11ème et surtout 12ème) pour les Adaenes et au 9ème 
échelon (39,9 %) en ce qui concerne les Apaenes ce qui est conforme à une logique d’ancienneté ou de promotion. 
 
En effet, la promotion au choix suppose d’avoir au moins un an d’ancienneté au 9ème échelon du grade d’Adaenes et 7 ans de 
service effectif dans un corps civil ou cadre d’emploi de catégorie A.  
 
Les personnes n’ont majoritairement pas le temps d’atteindre le dernier échelon d’Apaenes avant l’âge de départ en retraite 
(presque 40 % partent au 9ème et avant-dernier échelon.)  

Répartition par échelon des départs en 2011 

Adaenes Apaenes 

Départs définitifs – Départs à la retraite 
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 Les sources 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les données concernant essentiellement  
 
 
 
 
 
 

 Référence des textes  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sources – Référence des textes – Champs de l’étude – Définitions et sigles 

Les données figurant dans cette étude sont issues des annuaires POPPEE ITRF (système d’information des ressources humaines 
concernant principalement les personnels ITRF), POPPEE BIB (système d’information des ressources humaines concernant les 
personnels de la filière bibliothèque) et AGORA (système d’information des ressources humaines concernant principalement les 
personnels ATOSS et certains personnels ITRF) ; ceux-ci résultent de la consolidation des bases de données académiques et de 
celle de l’administration centrale, à la date du 1er février 2013. 
 
Concernant les données relatives aux personnels non-titulaires (ANT), il s’agit des ANT BIATSS présents au cours de l’année 
2012, effectuée courant 2013 (enquête menée par DGRH C1-1 auprès des académies et des établissements).  
D’autres données sont issues du bureau de gestion (DGRH C2-1) et des tableaux de bord du bureau DGRH C1-1. 
 
Concernant les agents dont la rémunération s’impute sur le titre II, les données relatives aux consommations mensuelles des 
ETPT entre 2006 et 2012 sont issues de l’outil de décompte des emplois INDIA LOLF : module ODE, mis en place par la 
direction du Budget du ministère du Budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l'État. Concernant 
les agents dont la rémunération s’impute hors titre II (ceux affectés dans les établissements universitaires ayant accédé aux 
« responsabilités et compétences élargies » - RCE) les données sont issues de l’application OREMS RCE. 
 
Les résultats figurant dans le tableau sur les indemnités sont issus des outils de restitutions OREMS-RCE et POLCA (outils de 
suivi de la masse salariale exploitant les bulletins de salaire). 
Le mode de calcul  est le suivant : Montants versés en 2012 par indemnité, rapportés par l’ensemble des ETP emplois recensés 
pour une même affectation et un même grade. 
 
Les données concernant des éléments « bilan de gestion » portant sur  la carrière (promotion) et  la vie des personnels (mobilité, 
évaluation) émanent du bureau de gestion des personnels administratifs ; toutes les académies n’ont pas répondu (Créteil, 
Guyane et Poitiers). Enquête académies année scolaire 2011-2012. 
 
Parmi les académies qui ont répondu à l’enquête, certaines n’ont pas renseigné la totalité des rubriques. La mention « NR » est 
portée dans la rubrique non renseignée. 
 
 

* Le décret n° 2005-1215 du 26 septembre 2005 portant dispositions statutaires communes applicables au corps des attachés 
d’administration et à certains corps analogues. 
 
* Le décret n° 2006-1732 du 23 décembre 2006 portant dispositions statutaires relatives au corps des attachés d’administration 
de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur.  
 
* Arrêté du 6 juin 2008 fixant la nature, la durée, et le programme des épreuves des concours d’entrée aux Instituts régionaux 
d’administration ; ce texte réforme en profondeur les épreuves dans le sens d’une profonde professionnalisation conforme à la 
démarche de la révision générale du contenu des concours.   
 
* L’arrêté du 30 juin 2011 (modifiant l’arrêté du 3 janvier  2007) précise les modalités de l’examen professionnel d’attaché 
principal.  
 
* Le décret n° 2005-1215 du 26 septembre 2005 portant dispositions statutaires communes applicables au corps des attachés 
d’administration et à certains corps analogues. 
 
* Le décret n° 2006-1732 du 23 décembre 2006 portant dispositions statutaires relatives au corps des attachés d’administration 
de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur.  
 
* Arrêté du 6 juin 2008 fixant la nature, la durée, et le programme des épreuves des concours d’entrée aux Instituts régionaux 
d’administration ; ce texte réforme en profondeur les épreuves dans le sens d’une profonde professionnalisation conforme à la 
démarche de la révision générale du contenu des concours.   
 
* L’arrêté du 30 juin 2011 (modifiant l’arrêté du 3 janvier  2007) précise les modalités de l’examen professionnel d’attaché 
principal.  
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 Le champ de l’étude  
 
Dans cette étude, les agents recensés sont ceux qui répondent aux critères suivants : 
 

• Concernant les personnels en fonction (parties I, II et III) :  
 

Sont pris en compte 
- Personnels titulaires ou stagiaires. 
- Personnels qui occupent un emploi budgétaire dont l’imputation relève d’un programme du MEN ou du MESR. 
- Personnels en position d’activité (congé longue durée (CLD) compris). 
 

Ne sont pas pris en compte : 
- Les personnels en position interruptive d’activité : détachement, disponibilité, congé parental,… 
- Les contractuels. 
- Les agents en activité dans les collectivités d’outre-mer (COM) ou sans académie. 
- Certains agents relevant du MEN (principalement une trentaine affectés dans les EPN) et quelques agents au MESR qui 

n’ont pu être identifiés lors de la production de l’étude sur un programme du MEN ou du MESR.  
 

 
• Concernant les agents en fin de fonctions (partie IV) : 
 

Sont pris en compte 
- Les personnels qui étaient titulaires ou stagiaires et qui occupaient un emploi budgétaire dont l’imputation relevait d’un 

programme du MEN ou du MESR. 
- Les personnels qui étaient en position d’activité ou en congé de fin d’activité avant la fin de fonction. 

 
Ne sont pas pris en compte : 

- Les collectivités d’outre-mer (COM) et l’administration centrale 
- Les fins de stage 
- Le motif  de sortie « Autre S.I ou administration » et « Intégration vers les collectivités territoriales » 
- Les adjoints techniques des établissements d’enseignement du ministère de l’éducation nationale (ATEC) 
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 Illustration du champ de l’étude (agents en activité au MEN/MESR)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 ** Parmi ces agents, certains ont pu être identifiés ultérieurement : au MEN (agents affectés dans les COM et une 
trentaine dans les établissements publics nationaux), au MESR et au ministère de la jeunesse et du sport (env.50) 

11 315 personnels dans 
le corps des ADAENES 

10236 en position 
d’activité  

(C1) 

36 en position de 
congé parental 

(C7) 

755 en position 
de détachement 

(F2) 

154 en position 
de disponibilité 

(F5) 

3 en position de 
cessation de 

fonction (CA) 

 
131 sans position  

7667 dans 
 l’enseignement  

scolaire 
 

2300 dans 
 l’enseignement 

supérieur 

269 hors  
MEN/MESR 

2300 sur le programme 
« Formation sup.  

et rech. Univ.» (150) 
[dont 11 en COM] 

5226 sur le programme 
« Second degré » (141) 

[dont 39 en COM] 
 

2441 sur le programme 
« Soutien » (214) 
[dont 34 en COM] 

 

77 sur le programme 
« Jeunesse et sport» 

 (210) 

 
192 sans programme ** 

 

Champ de 
référence pour 
la monographie 

 
 
 

9967 agents  
en activité  

au MEN/MESR  
–  

84 agents en 
COM  

 
=  
 

9883 agents 
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 Définitions et sigles  
 
 AASU               : Attaché d’administration scolaire et universitaire 

ADAENES         : Attaché d’administration de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur 
Adaenes            : Grade des attachés d'administration de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur. 
Apaenes           : Grade des attachés principaux d'administration de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur 
BIATSS : (personnels) bibliothèques, ingénieurs, administratifs, techniques, sociaux et de santé 
CDD                : Contrat à durée déterminée 
CDI                  : Contrat à durée indéterminée 
CLD  : Congé Longue Durée 
CLM                    : Congé Longue Maladie 
CNOUS          : Centre National des Œuvres Universitaires et Scolaires 
CROUS         : Centre Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires 
CPA              : Cessation Progressive d’Activité 
DECILES  : Les déciles sont les valeurs qui partagent une distribution en dix parties égales. 
DGRH        : Direction Générale des Ressources Humaines (du MENJVA et du MESR) 
ECLAIR              : Le dispositif ECLAIR intègre les établissements du programme des collèges, et lycées pour 

l’ambition, l’innovation  et la réussite        
EN : Education Nationale 
GPRH                : Gestion Prévisionnelle des Ressources Humaines 
LOLF  : Loi Organique relative aux Lois de Finances, du 1er août 2001, qui se décline en missions, 

programmes, actions. Un programme regroupe les crédits destinés à mettre en œuvre une action ou un 
ensemble cohérent d’actions relevant d’un même ministère. 

MEDIANE   : La médiane est une valeur qui partage les observations en deux groupes d’effectifs égaux. 
MEN  : Ministère de l’Education nationale 
MESR                : Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 
MOYENNE  : Somme des valeurs observées divisée par leur nombre 
PA                        : Possibilité d’accueil 
PAPCA                : Poste Apaenes Casu 
PP                         : Postes précis 
PRO/PRO          : Taux de promotion de grade appliqué au nombre de personnes promouvables et qui permet de 

déterminer   le nombre de promotions. 
PRP                      : Poste à responsabilité particulière 
Programme 141  : Enseignement scolaire public du second degré 
Programme 150  : Formations supérieures et recherche.  
Programme 214  : Soutien de la politique de l’Education nationale.  
PSV                      : Poste susceptible d’être vacant  
PV                        : Poste vacant 
S.I  : Système d’Information 
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